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MISE EN DEMEURE DE PAIEMENT

ALTECH SOFTWARE
Adresse Togo Rue de la Mosquée, OTR Adidogomé
Franciscain
Tel: +228 70 51 22 58
contact@annuairestogo.tg

Réf: MD-CE870BE0
Lomé, le 29/12/2025

DESTINATAIRE

GRANDS TRAVAUX DU GOLFE GTG
929 rue Sodo Nyékonakpoè, après Laboratoires
Locoh-Donou
Lomé/Togo 12466

william.somborn@gmail.com;entreprise_gtg@yahoo.fr

OBJET

Mise en demeure de paiement - Factures impayées (1 965 600 FCFA)

Madame, Monsieur,

Nous faisons suite à vos différents courriels contestant l'existence d'une relation contractuelle entre nos
deux sociétés.
Or, nous vous rappelons qu'un bon de commande signé lie valablement nos deux parties. Ce document,
dûment signé par GRANDS TRAVAUX DU GOLFE GTG, porte sur la souscription d'un Pack professionnel
annuel.
Ce bon de commande précise expressément que le contrat est renouvelable par tacite reconduction
chaque année, sauf résiliation effectuée conformément aux Conditions Générales de Vente.
À ce jour, aucune demande de résiliation écrite, régulière et conforme ne nous a été notifiée.
En conséquence, le contrat a été reconduit automatiquement, et nos prestations ont été exécutées sans
interruption.

Situation Comptable

À ce jour, nous constatons l'existence de 4 facture(s) impayée(s) :

N° FACTURE DATE D'ÉMISSION MONTANT IMPAYÉ (FCFA)

FAC2945 29/07/2021 266 400

FAC-4010 29/07/2023 566 400

FAC-4011 29/07/2024 566 400

FAC-4012 29/07/2025 566 400

TOTAL IMPAYÉ 1 965 600 FCFA TTC
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Malgré nos relances, ce montant demeure impayé.

Nous restons toutefois disposés à un règlement amiable rapide.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

MISE EN DEMEURE FORMELLE

Par la présente, nous vous mettons formellement en demeure, conformément aux dispositions de
l'Acte uniforme OHADA relatif au droit commercial général, de régler la somme totale de 1 965
600 FCFA TTC  dans un délai de huit (8) jours à compter de la réception de la présente (soit au
plus tard le 06/01/2026 ).

À défaut de paiement dans ce délai, nous nous verrons contraints, sans autre avis, d'engager
toute procédure utile à la sauvegarde de nos droits, notamment :

Une procédure d'injonction de payer devant la juridiction compétente,

Assortie de tous frais, intérêts et dépens à votre charge.

ALTECH SOFTWARE
Service juridique & recouvrement
contact@annuairestogo.tg
www.annuairestogo.tg
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